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ARTICLE 17

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 7 :

« Art. L. 5121-25. – Les  professions  visées  dans  la  quatrième  partie  du  présent  code
déclarent… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi  oblige certains professionnels à déclarer tout effet indésirable suspecté
d’être dû à un médicament ou à un produit de santé. Mais la liste de professionnels soumis à cette
obligation nous semble insuffisante. Il convient donc de l’élargir.


